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FICHE TECHNIQUE N° 10  

Signalisation des P.E.I. 

 

Caractéristiques 

 

Les P.E.I. doivent être signalés pour être visibles depuis la voie d’accès au sinistre par les sapeurs-

pompiers. Les poteaux incendie peuvent en être dispensés compte tenu de leur visibilité 

importante. 

La signalisation est réalisée à partir d’un panneau qui possède les caractéristiques suivantes : 

 Symbole du panneau : un disque avec une flèche ; 

 Panneau de type « signalisation d’indication » rectangulaire de dimension 30 cm x 50 cm 

environ. Pour la signalisation des bouches incendie cette dimension peut être réduite 

pour apposition sur façade. A l’inverse, ces dimensions peuvent également être 

agrandies pour d’autres P.E.I. 

 Installée entre 0,50m et 2 m environ du niveau du sol de référence (selon l’objectif de 

visibilité souhaité) ; 

 Indique l’emplacement du P.E.I. (au droit de celui-ci : la flèche vers le bas) ou signale sa 

direction (en tournant la flèche vers la gauche, vers la droite ou vers le haut). L’indication 

de la distance ou autre caractéristique d’accès peut figurer sur la flèche ou sur d’autres 

parties du panneau. 

 La couleur noire, rouge, blanche peut être utilisée pour les indications ; 

 Des mentions complémentaires peuvent être apposées, par exemple : 

- A la périphérie du disque : indication de la nature du PEI (BI, point d’aspiration, 

citerne…) ; 

- Au centre du disque, dans l’anneau : indication du volume m3  ou du débit en 

m3/h, du diamètre de la canalisation en mm (alimentant le PEI), … 

- Sur les autres parties du panneau : la mention « POINT D’EAU INCENDIE », le 

numéro d’ordre du PEI, l’insigne de la commune ou de l’E.P.C.I., des restrictions 

d’usage (MPR, MPF, …). 

Des exceptions sont possibles pour déroger à cette signalisation après accord du SDIS dans les zones 

protégées au titre des monuments historiques. Des solutions modulables peuvent être proposées. 

Implantation (symbolique et cartographie) 
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Afin d’identifier sur tout support cartographique les différents points d’eau incendie de DECI, la 

symbolique ci-dessous est à appliquer : 

Poteau ou bouche incendie reliés à un réseau sous pression. Le chiffre au dessus du symbole indique 

le numéro du PEI, tandis que celui en dessous le débit en m3/h. 

 

Citerne, réserve, aérienne ou enterrée. Le chiffre au dessus du symbole indique le numéro du PEI, 

tandis que celui en dessous le volume en m3. 

 

Point d’aspiration aménagé (point de puisage…), avec une aire d’aspiration. 
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